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Le rejet par le conseil constitutionnel  de la mini  taxe carbone 
gouvernementale pleine d’exonérations est une formi dable 
opportunité pour mettre en place la véritable taxe carbone 
avec redistribution dont nous avons besoin pour rap idement 
diviser par 4 nos émissions de gaz à effet de serre . 

Apres l’échec de la conférence de Copenhague, il  est clair qu’il nous reste peu de temps pour 
pouvoir encore arrêter le réchauffement climatique. Notre seule chance de salut passe par un 
réveil des citoyens, des associations et des politiques pour organiser la division par 4 de nos 
émissions de gaz à effet de serre telle que nous le demandent les scientifiques du climat. Le 
signal prix de la taxe carbone avec redistribution est l’outil indispensable pour accompagner cette 
renaissance de nos sociétés. Et commençons tout de suite avec le taux retenu par la commission 
Rocard, 32€ par tonne de CO2, soit environ 8 centimes par litre de carburant, à monter 
progressivement et rapidement à 100€ la tonne de CO2. 

« Si nous ne résolvons pas ce problème maintenant, ce sera impossible ensuite »                      
(Bill Mac Kibben fondateur de 350.org, en décembre 2009) 

Plus d’information  

http://taca.asso-web.com/  
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